Le 9 novembre 2007
No de dossier :  R-3644-2007
Demande de renseignements no 1 de la Régie au RNCREQ
Page 1 de 3

Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2008-2009
1. Référence :
i)  
Pièce B-1- HQD-12, document 1, page 9 ;

ii) 
Pièce B-1- HQD-12, document 3, page 40.

Préambule : 

Référence i)

« Dans la stratégie énergétique du Québec 2006-2015, « le gouvernement souhaite qu’Hydro-Québec implante progressivement au Québec une tarification selon la saison et l’heure d’usage. Le gouvernement demande à Hydro-Québec de présenter une demande à la Régie de l’énergie en ce sens en 2007. Ces propositions ne devront pas avoir pour impact d’augmenter la facture globale de l’ensemble des consommateurs »» .

Référence ii)

« Dans l’optique d’accroître le signal de prix, le Distributeur considère qu’il est préférable de modifier le prix de la 2e tranche d’énergie que de modifier le seuil de la 1re tranche. D’une part, la modification du seuil de la 1re tranche ne permet pas de donner un meilleur signal de prix aux coûts marginaux et d’autre part, il est difficile de clairement cibler les clients touchés par une modification importante de la structure même du tarif.

Compte tenu du risque de facturer en 1re tranche du chauffage en haussant le seuil d’énergie en hiver ou de facturer en 2e tranche des besoins de base en baissant le seuil d’énergie en été, le Distributeur préfère maintenir le seuil de la 1re tranche à 30 kWh par jour, hiver comme été ».
Demande :
1.1 Veuillez commenter l’opportunité de faire varier le seuil de la 1re tranche d’énergie en fonction de la saison.
2. Références :
i)
Pièce B-1- HQD-12, document 3, page 27 ;



ii)
Pièce B-1- HQD-12, document 3, page 56.

Préambule : 

Référence i)

« La prime de puissance joue un rôle équivalent à celui d'une 3e tranche de consommation, c'est-à-dire qu'elle permet d'appliquer un prix plus élevé pour la consommation à la marge de la 2e tranche. Ce faisant, pour ces clients, il existe un appariement clair entre leurs choix énergétiques — soit la gestion de leur appel de puissance en hiver — et leur facture alors qu'une 3e tranche en énergie ne pourrait être associée à aucune consommation particulière ».

Référence ii)

« Dans le but d’étendre la portée du signal de prix en puissance pour assurer une meilleure gestion des appels de puissance, le Distributeur propose de facturer annuellement la puissance au-delà de 50 kW. Cette modification permettra à la prime de puissance de jouer son rôle équivalent à une 3e tranche d’énergie durant toute l’année ». 
Demandes :
2.1 Veuillez commenter l’affirmation du Distributeur à l’effet qu’une 3e tranche en énergie ne pourrait être associée à aucune consommation particulière.

3. Référence :
Pièce B-1- HQD-12 document 3, page 54-55.

Préambule : 

« De plus, le balisage effectué permet de constater que peu de distributeurs offrent une tarification à plus de 2 tranches et que les structures tarifaires à 3 tranches sont généralement équivalentes en termes de consommation à la structure à 2 tranches du tarif D. Le Distributeur tient à rappeler ici que la prime de puissance applicable au tarif D joue déjà le rôle d’une 3e tranche de façon plus efficace  ».
Demande :
3.1 Veuillez commenter l’affirmation du Distributeur à l’effet que les structures tarifaires à 3 tranches sont généralement équivalentes en termes de consommation à la structure à 2 tranches plus une prime de puissance pour les tarifs résidentiels. 
4. Références :
i)
PièceC-9-8- RNCREQ - Rapport d’expertise de M. Lazar, page 1 ;
ii)
Pièce C-9-8- RNCREQ - Rapport d’expertise de M. Lazar, page 24.
Préambule : 
Référence i)

« The most logical way to reform HQ residential rates to reflect costs and encourage the wise use of resources is to implement the following proposals :

· Reduce the basic monthly customer charge to a level that reflects metering, meter reading, and billing costs only;

· Reduce the rate for the initial block of usage and then hold it constant for an extended period of time, providing some rate and bill stability to modest users of electicity;

· Create an intermediate block, designed and priced to accommodate typical water heating usage, which has annual and time-of-day consumption patterns superior to those of space heating ».
Référence ii)

Table 11. Three-Block Residential Rate Design Proposal

Demandes :
4.1 Veuillez indiquer si votre proposition de réduire le montant de la redevance, combinée à la réduction du seuil de la 1re tranche d’énergie et à la création d’une tranche intermédiaire entre 20 kWh/jour et 30 kWh/jour, est équivalente en terme de revenus générés et en terme de signal de prix à la proposition du Distributeur de geler le prix de la redevance et de hausser le prix de la 1re tranche. Veuillez élaborer.
4.2 Veuillez indiquer si votre proposition favorise les clients qui ne consomment pas régulièrement toute l'année (exemple : chalets) et ceux qui disposent d’une autre source d’énergie (mazout, gaz naturel, bois, etc.) pour le chauffage. Veuillez élaborer.

